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 Classes nature – Nos attentes et consignes  

 
Au Havre Familial, une classe nature, c’est toute une expérience! Mémorable et 
valorisante, nous tenons compte, en collaboration avec les intervenants scolaires, de l’âge, 
des capacités, du niveau scolaire et des goûts des participants lors de l’élaboration du 
programme d’animation. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

Autant la compétence de 
notre équipe d’animateurs, 

l’aménagement et la      
sécurité de nos installations 
que le respect strict des 
normes d’encadrement, 

nous permettent d’afficher 
fièrement notre 

certification Classe nature 
de l’Association des Camps 

du Québec. 

  

 Consignes de base  

 • Lors de votre arrivée au Havre Familial, la personne 
responsable du groupe doit se présenter à l’Accueil pour 
confirmer le nombre de personnes. 

• Le respect de l’environnement est primordial : Prenez 
un soin particulier aux plantes, aux arbres, aux fleurs et aux 
animaux sauvages. 

• Les roches et les pierres doivent rester au sol. 
• Il est strictement interdit de jeter des déchets sur le 

terrain. Veuillez utiliser les poubelles prévues à cet effet. 
• L’utilisation de crème solaire, chasse moustique ou autres 

lotions doit se faire avec parcimonie et à l’extérieur des 
chalets et bâtiments. 

• Avant de vous aventurer sur l’un de nos plateaux 
d’activités, veuillez toujours vérifier avec l’Accueil l’état 
de ceux-ci (patinoire, pistes de ski, glissades sur tube, 
sentiers de raquettes, etc.). 

• Veuillez respecter le matériel utilisé et le remettre à sa 
place après utilisation (embarcations).  Il en va de 
même pour les vestes de flottaison, les pagaies, les 
avirons et les tubes. 

• Il est strictement interdit de se baigner sans surveillance 
autorisée. Vérifiez avec l’Accueil pour l’horaire de 
baignade et les disponibilités d’un sauveteur pour la 
plage ou les autres activités aquatiques. 

 

 En séjour   

 • Les téléphones dans les chalets et auberges sont réservés 
pour les communications internes et les urgences. 

• La nourriture est strictement interdite dans les chambres des 
auberges et des chalets. 

• Le couvre-feu est de 23h à 8h, dans le silence et le respect 
des autres. À partir de 21h le bruit extérieur doit être limité. 

• Les unités d’hébergement doivent être libérées pour 
l’heure convenue au contrat. Un lieu d’entreposage 
sera prévu pour les groupes dont le départ est planifié 
plus tard dans la journée. 

• Pour plus de propreté, veuillez faire la vaisselle et sortir 
les rebus avant de quitter votre unité d’hébergement. 

 

 À la salle à manger  

 • En hiver, il est obligatoire d’enlever les bottes avant 
d’entrer dans la salle à manger. 

• Le calme et la discipline sont de mises lors des repas. 

• Veuillez respecter les consignes qui vous seront données 
par le responsable de la salle à manger et évitez le 
gaspillage en prenant des portions raisonnables. 

 

 Les accompagnateurs doivent détenir la fiche santé de 
tous les participants; doivent prévenir des restrictions 

physiques, intellectuelles ou médicales pouvant 
affecter la participation de certains aux activités.  

Ils sont également responsable de 
 l’administration des médicaments aux enfants. 

Contactez-nous : 

1.888.883.2271 

havre@havrefamilial.com 

 

 

 
« Que les vallées soient vos rues et les bosquets vos lieux de rencontre, les 
sentiers verts vos ruelles, les collines vos observatoires célestes, que vous 
puissiez vous chercher l’un l’autre à travers les grands bois et ramener les 
senteurs de la forêt dans vos vêtements. » 

 


